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FIABILISER LA COMPTABILITE D’UN ESMS PAR LES ECRITURES D’INVENTAIRE 

Partie 2 : Le bilan et les opérations spécifiques 

 

Outiller les comptables des Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux pour effectuer les écritures 

d’inventaire permettant d’élaborer des états financiers fiables et comparables, matière première à 

une analyse financière pertinente et une élaboration budgétaire facilitée. 

 

Pourquoi ? 

L’élaboration des états financiers d’un Etablissement Social et Médico-Social s’effectue à partir des 

écritures comptables. Leur analyse n’a de sens que si ces documents reflètent la situation réelle de 

l’établissement, comparables à périmètre égal dans leurs évolutions. 

D’autre part, l’élaboration de prévisions budgétaires s’appuie sur l’antériorité : une comptabilité bien 

documentée permet de faciliter et fiabiliser cette tâche. 

Or, ces opérations d’inventaire de semblent pas toujours maîtrisées par les comptables des 

établissements 

 

Objectifs pédagogiques : 

• Connaitre la théorie comptable, les opérations type. 

• Disposer d’outils permettant une mise en œuvre concrète*. 

 

Pour qui ? 

Comptables d’Etablissements Sociaux ou Médico-Sociaux, privés ou publics (Certaines règles sont 

différentes selon le statut des établissements : il sera privilégié des groupes homogènes). 

 

Prérequis : Participation à la première partie de la formation sur les principes généraux et le compte 

de résultat. 

 

Comment ? 

Formation en présentiel, en intra ou inter-établissement. 

Durée : 1 jour consécutif soit 7 heures 

• Exposé théorique du formateur sur la base d’un diaporama. 

• Mise en œuvre concrète par des exercices pratiques*. 

• Echanges, questions/réponses. 

• Support écrit de l’intervention à disposition des participants. 

 

Quand ? 

Dates à définir dans la période de clôture des comptes (entre décembre et mars). 
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Contenu détaillé 

• Méthodologie de contrôle des comptes de bilan, schémas des écritures comptables 

d’inventaire. 

o Immobilisations, amortissements et dépréciations. 

o Financement des immobilisations : emprunts, subventions d’investissement, provisions 

réglementées, FCTVA. 

o Suivi des résultats et affectation. 

o Provisions pour risques et charges, fonds dédiés. 

o Comptes de tiers : créances et dépréciations, dettes, comptes d’attente, comptes de 

liaison. 

• Exercices d’application*. 

 

Les éléments en italique seront abordés selon les types d’établissement représentés. 

 

Livrables 

Les participants disposent d’un accès à une plateforme numérique contenant : 

• Supports de formation. 

• Liste des comptes du plan comptable avec modèles de contenus et guides d’écritures. 

• Eventuellement, documents complémentaires en réponse aux questions. 

• Classeur de clôture avec les comptes contrôlés lors des exercices pratiques*. 

 

(*) Les participants sont invités à amener les outils et documents de l’établissement permettant une mise en 

œuvre immédiate de la formation par les exercices pratiques :  

• Classeur de révision comptable. 

• Derniers comptes de gestion ou comptes annuels définitifs, balance ou grand livre des écritures au 

format papier ou pdf. 

• Eventuellement : ordinateur, accès au logiciel… 

Cette seconde partie sera plus théorique, la justification des comptes nécessite des recherches plus poussées. 

 

Modalités d’évaluation et de suivi 

Les participants disposent d’un accès à une plateforme numérique contenant : 

• Une enquête de satisfaction. 

• Un QCM permettant d’évaluer les acquis. 

• Les coordonnées du formateur avec la possibilité de questions à posteriori. 

 

Tarifs 

200 € TTC / personne pour la journée. (Coût pédagogique hors location éventuelle de salle facturé en sus). 

Nombre de participants : 6 à 10 maximum pour optimiser les exercices pratiques. 

 

Formateur 

Charles COURNAULT. 

Formateur et conseil en gestion financière des ESMS. Statut salarié et autoentrepreneur. 

Formation et expérience en comptabilité et direction d’ESMS. 

CV détaillé sur http://www.linkedin.com/in/charlescournault. 


